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de beaucoup l'alliage d'argent. Elles accusent une imitation

typique d'abord assez fidèle, des pièces prototypes, et pré-

sentent un véritable type générateur d'où sont nées deux

branches monétaires très-distinctes, qui ne se rattachent

entre elles que par une parenté évidemment collatérale (*).

Le buste d'Apollon est presque complet encore sur des

exemplaires rares (pi. IX, n"' 10 et 1 1) qui, d'après leur

manifeste dens son expression. Le docte Polonais s'estmême trouvé amené

à octroyer ces monnaies à quelques peuples voisins des Atrébates, dans

sa croyance que Je cheval symbolique à gorge fourchue avait ses étables

depuis les sources de l'Escautvers l'est, jusqu'au Rhin, [loc. cit., pp. \ 69-

470). Je crois la race de ce cheval sortie des écuries des nations kymro-

belges pour entrer dans celles des peuples d'origine germaine.

Dans le Bulletin de la commission des antiquités du département

du Pas-de-Calais, -1854, p. \b9, M. Dancoisnë attribue aussi ces mon-

naies aux Atrébates.

(') Ces deux branches sont le groupe des pièces dites unitypes et

celui des monnaies à la roue et à l'epsilon.

Les deux branches essentiellement distinctes, provenant évidemment

d'un même type générateur déjà décomposé, et montrant des empreintes

qui ne peuvent être le produit l'une de l'autre, présenteraient une

grande difficulté pour établir un autre système de classement que celui

dont j'exprime la pensée. Pour considérer du reste l'enchaînement des

types belges septentrionaux entre eux, comme le produit d'émissions

faites à des époques successives, et non comme la conséquence de

modifications opérées de proche en proche par les diverses nations

belges, il faut mettre de côté les données générales ; contrairement aux

indications fournies par les monnaies à légende, émises surtout par les

nations du sud et du centre de la Gaule, il faut croire à la centralisation

d'un monnayage collectif belge, entre les mains d'une puissance supé-

rieure à celle des administrations locales, entre les mains des druides,

par exemple; il faut donc refuser les droits monétaires aux diverses

nations, dont l'autonomie administrative et l'indépendance les unes des

autres sont parfaitement démontrées.
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poids élevé cl leur slyle, doivent appartenir aux premières

émissions de ces pièces, aux premiers temps du monnayage

dans la Belgique septentrionale. Le profil du visage seul y

est décomposé. La dislocation, la décomposition plus com-

plète du buste divin, inhérenle au véritable système moné-

taire qu'elles inaugurent, ne se fit pas attendre longlemps,

et les débris du buste prirent définitivement des formes sym-

boliques d'orthodoxie druidique, transportés même dans les

types des pièces des deux branches monétaires dont j'ai

parlé, r.a transformation des diverses parties du buste, est

ici fort adroite, en vue de conserver aux monnaies une

certaine ressemblance avec le modèle.

Les statères atrébates (pi. IX, n"' 10 à 17) dont le poids

est demeuré relativement élevé, se dislinguent des autres

du système belge, par quelques symboles qui leur sont

restés spéciaux dans la dislocation du buste d'Apollon, du

conducteur du char, et du char lui-même; ils s'en distin-

guent par un aspect particulier dans l'agencement des sym-

boles formant les types. Malgré l'étroitesse des flans, qui

est le plus souvent cause de l'absence d'une portion des

signes correspondants aux parties essentielles du type

modèle, on le reconnaît presque toujours avec un peu

d'attention, surtout parla comparaison avec ce type modèle.

Les traits du nez en profil sont assez fréquemment conser-

vés, d'une manière difforme toutefois; la couronne de

laurier est toujours apparente ('), les boucles de cheveux

restent reconnaissables, tout en formant des doubles crois-

(') Selon PoLYBE.lib. III, la couronne et le rameau étaient des sym-

boles de paix et d'amitié pour les Gaulois, comme le caducée l'était pour

les Grecs.

ToAIE I. — i" SlhUE. 44
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sanls (*), et des signes tridenlés ou trifoliés terminés en

crochet ou en S (^); la baguette druidique, le lituus (') a

été substitué au crochet à longue hampe placé auprès de

l'oreille du buste d'Apollon ; enfin la draperie des épaules se

laisse souvent distinguer. Au revers, un seul cheval apparaît

et il est des plus disloqués. Sa gorge est rapprochée du

corps par une fourchure ; son unique oreille, en forme de

croissant, ne touche pas la lèle ; sa queue n'est qu'excep-

tiojinellement apparente; ses jambes de devant sont loin du

poitrail et les jointures de ses membres ont la forme globu-

leuse. Le signe nommé œil est substitué à la roue du char

macédonien complètement disparu, et il est aussi posé en

face de la tète du cheval, à la hauteur de l'oreille. Disséminés

dans le champ, apparaissent des croissants, des globules

isolés ou par triades, et la branche fructifère du gui, sans

doute, occupe la place principale au-dessus du cheval (*).

Les grosses monnaies d'or des Atrébates, en circulation

chez loiis les peuples belges probablement, pourraient

avoir été copiées par les Germains établis dans la Belgique;

(') On a parfois donné à ce signe le nom de chaudron.

(*) Ces signes sont isolément reproduits sur d'autres monnaies gallo-

belges.

(^) M. Lelewel, p. 78, a nommé ce signe hache; d'autres auteurs

l'ont appelé serpe ou faucille. Ghesquière, loc. cit., p. 33, lui a donné

le nom d'étendard'

(*) Sous le cheval des exemplaires primitifs, le globule, demeuré seul

plus tard, a une espèce de prolongement mal déterminé toutefois, mais

qui est évidemment le point de départ du symbole globo-lunulaire,

porté par l'une des lignées monétaires belges. (P. IX, u» 40.) Un symbole

du musée de Saint-Omer est composé d'un buste de sanglier terminé

en croissant. Le sanglier et le globule avaient la mémo signiflcation

symbolique.
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cependant on ne les trouve que très-rarement sur le sol

qu'ils habitaient. Des imitations en ont été certainement

faîtes chez les Bretons insulaires où une colonie d'Atré-

bates existait. Non-seulement la dislocation du buste se

montre ordinairement très-complète sur les échantillons

trouvés en Angleterre, mais le cheval y a quelquefois subi

une décomposition véritable. Sur le territoire des Gallo-

Bretons seulement, on rencontre des pièces dans le style

atrébate. portant des inscriptions en lettres latines, qui

assurent la continuité du genre jusqu'à l'époque de la con-

quête romaine. Ces inscriptions sont restées d'une signifi-

cation incertaine jusqu'à ce jour, mais il est plus que pro-

bable que leur interprétation n'amènerait pas ratlribiiiioii

des pièces qui les portent, aux Atrébates de la Gaule. La

décomposition des types primitifs y présente des caractères

étrangers à ceux du continent.

Des diminutifs en or du statère, dans la proportion rela-

tive la plus ordinaire, et presque la seule dans le nord des

Gaules, des quarts de statère paraissent parfaitement con-

venir aux Atrébates, quoiqu'ils ne portent pas. les types dont

je viens de donner la description (*). Comme les statères

atrébates, ils sont bitypes et d'une concavité légère; comme

eux, leur poids est élevé, leur aspect artistique relativement

beau, et leur métal, où l'or allié à l'argent domine, présenie

une teinte brillante ('). Enfin les caractères essentiels de

deux do ces diminutifs, qu'on peut considérer comme por-

(') Sur la pi. IV, n» i <, M. Lelewel a donné le dessin d'un diminutif

au cheval dont les caractères me paraissent bretons.

{*) L'analogie de métal entre les stratères atrébates et les quarts dont

il s'agit est telle qu'on les dirait façonnés avec un seul et même lingot.
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tant des types modèles, les attachent aux statères attribues

aux Atrébates, autant que leurs découvertes fréquentes dans

l'Atrébatie.

A l'avers de ces quarts de statères (pi. X, n"' 20 à 2S),

on voit un objet appartenant sans nul doute au règne

végétal (*). Mus par une pensée religieuse dans le genre

de celle qui, dans un autre coin du monde, dirigeait les

actions d'autres chefs théocratiques , les druides kymro-

belges excluaient de la monnaie l'image corporelle de la

divinité. Comme les prêtres hébreux, ils prirent parmi les

végétaux, l'inspiration d'un type monétaire (*). L'objet prin-

cipal de ce type empreint exclusivement, peut-on dire, sur

les quarts de statère de système belge, n'est pas sans ana-

logie avec ce qu'on nomme branche d'Aaron et palmier,

sur quelques monnaies orientales ou de la Judée. Cet objet

est assez caractérisé toutefois, par ses branches et sa tige,

par ses trois racines symboliques et par la faucille ou serpe

sacrée placée sous lui, pour qu'on y reconnaisse le roi des

forêts, le chêne druidique (^), célèbre par lui-même et par

(') Pour ceux qui ont vu beaucoup de ces quarts de statère, il est de

toute impossibilité de confondre cet objet et la serpe qui est dessous,

avec le cheval. {Voy. M. de Fréville, loc. cit., pp 141, <12.)

(*) Malgré une certaine analogie avec les types hébreux {voy., entre

autres, le dessin d'une monnaie juive, publié dans la Revue numismatique

française de 1849, p. 314), il seiait hardi de dire qu'il en a été imité.

Les monnaies juives ne doivent guère avoir été connues à l'extrémité

de la Gaule. Cependant, on a signalé un sicle d'argent des Hébreux,

trouvé à Entrains, dans le Nivernais, avec des monnaies grecques et

romaines. (Séances générales de la société française en 1851, p. 174.)

(') Je l'ai ainsi nommé dans la Revue numismatique française de 1849,

p. 408, J'ai découvert depuis, avec plaisir, celte description de l'une de
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]â plante parasite, le gui sacré qu'il portait. En accompa-

gnement de cet arbre toujours complet, bien dessiné pour

le temps auquel il appartient, et de la caractéristique

faucille, paraissent des signes divers; une espèce de four-

chon, le croissant, le globule et le rayon qui pénètre dans

son feuillage. Au revers est un type qui, au premier aspect

semble disloqué ; on l'a désigné par l'expression de figure

informe (*). Que ce type soit ou ne soit pas une décompo-

sition, une transformation d'une tête divine, ne serait-il

pas possible d'y voir au-dessus d'un croissant, trois pierres

druidiques, inégales et brutes, telles que les dogmes anti-

ques ordonnaient de les ériger?

Alex. Hermand.

{Pour être continué.)

ces petites monnaies d'or, par M. Conbrouse, p. 14, Faucille, arbre et

croissant.

(1) M. RiGOLLOT, dans la Revue numismatique française de 1 838, p. 240 ;

M. DE LoNGPÉRiER, daDS le Catalogue des monnaies du colonel r***,

no 45, etc., etc
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NUMISMATIQUE GALLO-BELGE

ou

HiSTOiR^E m:oivèta.irje

DES ATEÉBATES,

CES MORINS ET DES NATIONS GALLO-BELGES EN GÉNÉRAL.

(Suite. Voy. pp. \ et U9.)

Quelques exemplaires des quarts de statère bilypes

montrent une dégénérescence progressive du chêne et de la

faucille qui va jusqu'à la décomposition complète de ces

objets
;
je les regarde comme des imitations étrangères aux

atrébatiens, et sans doute faites par les descendants des

Germains. {Voij. pi. X, n"' 26 à 30.)

Des diminutifs d'une couleur métallique atrébate, d'une

proportion inaccoutumée dans la Gaule belgique, se ren-

contrent mais très-rarement dans le nord de ce pays. La

face globuleuse de ces triens d'or, dans son identité de

disposition méthodique, sur les exemplaires connus, peut

laisser croire à l'inscription d'une tête informe et décom-

posée d'une façon particulière; l'autre face, légèrement

4» SÉRIE. — Tome h <8fc'«
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concave, porte un cheval qui, comme presque toujours

celui du statère atrébate, n'a pas de queue, et a derrière

lui le signe nommé œil; ce cheval n'est pas disloqué, mais

sa gorge montre les traces de la fourchure ordinaire. Le

principal des symboles qui l'accompagnenl est celle espèce

de double croissant, né sur les statères atrébates, de la

transformation des boucles de cheveux du buste d'Apollon.

Les autres symboles sont des croissants simples, des glo-

bules, etc., etc. Ne pourrait-on pas voir dans ces diminutifs

exceptionnels, dont les deux exemplaires que je publie

(PI. IX, n"" 18 et 19), ont été trouvés, l'un près d'Arras,

l'autre près d'Aire, et que M. Lelewel dit belges, d'une

manière générale, ne pourrait-on pas voir une innovation

faite par les Atrébates, à une époque où leur commerce

signalé tout particulièrement par les anciens historiens,

prenait de l'extension, à une date voisine de la conquête

romaine, disent les types (*)? Dans la Gaule du sud, le

triens était généralement usité (*).

L'argent n'a pas été converti en monnaie chez les Atré-

bates du continent, avant la conquête des Romains. Les

quelques pièces de ce métal, de style voisin de l'Atrébatie,

ont presque toutes été publiées par les auteurs anglais;

elles montrent toutes espèces de décomposition, celle du

cheval aussi, telles qu'elles eurent lieu en Angleterre (').

(') La composition du métal de ces pièces est analogue à celles des

monnaies atrébates, pi. IX, n»» 48 et 19. M. Lelewel, pi. III, n» -18,

36 grains.

(*) Voy. AiisoNE, cité par M. Lelewel, p. 289-290.

(2) RuDiNG, pi. IV, n» 4i et pi. A, n" 82. M. Akerman, Observations

of the coinage of the ancient Brilons, pi. I, n" 9. M. Ch. R. Smith, loc
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Ce ne sont sans doute pour ce pays lui-nnème que des pro

doits de la fantaisie, en dehors des règles ordinaires.

Le système monétaire kymro-belge comportait le mon-

nayage du cuivre. Les Atrébates, chez lesquels ce sys-

tème apparaît bien constitué, eurent nécessairement des

monnaies de ce métal , celles des Morins , leurs proches

voisins sont indubitables. Pour découvrir les empreintes

des monnaies de métal inférieur des Atrébates, j'aurai

recours encore aux renseignements fournis par les trou-

vailles ordinaires (*). Par une concordance heureuse et je

dirai indispensable, les monnaies inférieures trouvées le

plus ordinairement sur le sol atrébate, montrent deux

types d'où toute image corporelle de la divinité est exclue.

Ces monnaies produites par le simple procédé du coulage,

sont presque toujours en cuivre ; celles de potin, aux

mêmes types, en général d'un style plus grossier, ne se

rencontrent guères qu'en dehors du territoire atrébate,

vers l'est surtout (').

L'un des types de ces monnaies (pi. X, n"' 31 à 34,

pi. XI, n" 3S à 42) est formé du cheval non disloqué,

marchant au pas, sa tête est souvent fort allongée, son uni-

que oreille, d'une grande longueur, imite le S; sa queue

cit., t. I, pi. LVI, no» 40, 41, 42, M. Beale Post Journal of the bril.

arch. association, 1849, pi. V. M. Ed. Lambert, lac. cit., pp. 29 et 131^

pi. VI, no 9, a édité une monnaie d'argent qui a tous les caractères des

pièces anglaises.

(') RuDiNG, British coins, pi. III, n» 52, a publié une pièce dans le

style de décomposition bretonne indiquée comme de cuivre, c'est une

exception sans portée.

C) Dans la Revue numismatique française de t850, pp. 7-<0, j'ai dit

quelques mots de ces monnaies, me réservant toute liberté d'attribution.
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longue est ondulée, sa jambe droite de devant, relevée,

confond sa partie basse avec celle de la jambe gauche; sa

jambe gauche de derrière a son articulation centrale déme-

surément globuleuse. Divers symboles, le croissant, le

globule, le cercle, le S, le double croissant essentiellement

atrébale , accompagnent le cheval (*). L'autre type ne

permet qu'une interprétation douteuse, il n'est guère pos-

sible de lui donner un nom significatif. M. Jeuffrain, sans

exprimer les motifs qui ont déterminé les Gallo-Belges à

décomposer le buste divin sur les monnaies d'or, sans

prendre ce fait pour exemple, y cherche cependant les

traces d'une tète et abandonne toute interprétation du type

transformé (^). J'accepte d'autant mieux la pensée d'une

transmutation qu'elle était dans les habitudes des Belges.

Sur le cuivre, sur le potin, comme sur l'or, les Belges

eurent le besoin de conserver l'apparence des types reçus

dans le commerce, et le devoir de décomposer les figures

en opposition avec leurs principes religieux. Avant de

connaître l'opinion de M. Jeuffrain j'avais déjà cherché le

type générateur de celui qu'il s'agit d'expliquer. Ne serait-

ce pas la tête posée sur une monnaie de cuivre peu rare

dans les collections numismaliques en général (^). Sur les

(') Sur une de ces monnaies (pi. XI, n«> 43) le cheval, au lieu d'être

tourné à droite, l'est à gauche. Quelques symboles différents l'accompa-

gnent. Le croissant est dégénéré en torques ou bracelets. Cette pièce

pourrait être le produit d'une peuplade voisine des Atrébates. Toutefois

le type du revers la rattache aux monnaies émises par ce peuple.

(*{ Médailles celtiques; essai d'interprétation, p. 85.

(') L'exemplaire que M. Lambert, toc. cit., pi. VII, n» 15,!a fait^des-

siner devait être en mauvais état de conservation. Le n° 29 de la pi. IV

du Type gaulois, semble représenter une pièce où le diadème est lisse.
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monnaies dont je cherche l'exph'cation, le diadème globu-

leux de la tête prototype, a été conservé et souvent accom-

pagné de globules; les cheveux légèrement modifiés, pour

prendre la forme de Y S, sont répétés au lieu et place du

profil du visage humain, afin de former un dessin symé-

trique. Ce dessin, sans signification gallo-druidique dans son

ensemble peut-être ('), a été nommé poissons superposés,

croix cantonnée de dauphins, plante, palmier, foudre, gui.

La dégénérescence de ses formes, sur les imitations de

potin surtout, fait en partie comprendre cette variété

d'appellations.

Toutes les monnaies de métal inférieur, dont il est ici

question, appartiennent de droit aux nations chez les-

quelles la divinité ne pouvait être représentée par un simu-

lacre de forme humaine. Leurs découvertes sur les divers

territoires de ces nations, comme les différences sensibles

de style entre les pièces de cuivre elles-mêmes, disent la

généralisation typique du dessin symétrique comme des

images du cheval et du chêne dans la Gaule belgique. Je

n'entreprendrai pas un partage de ces monnaies entre les

différentes peuplades belges, je ne serais pas en mesure

de le conduire à bonne fin; il me suffit de dire que la

signification des trouvailles ordinaires autorise l'attribution

Ce diadème est globuleux sur deux échantillons publiés par Rudinc,

pi. III, no» 66, 57, comme sur deux exemplaires de mon cabinet.

(') La modification régulière et méthodique apportée dans la position

relative des divers signes qui forment le dessin symétrique sur certaines

de ces monnaies, fortifie la pensée de ne pas voir un symbole unique

dans leur ensemble. M. Dancoisne a dit un mot de ces pièces, au congrès

d'Arras, en parlant de la monnaie de verre, t. II, p. 374.
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aux Âtrébatcs des exemplaires de cuivre les plus artisti-

ques, distingués ordinairement par le symbole du double

croissant, posé au-dessus du cheval, comme il l'est sur les

triens d'or exceptionnels dont j'ai parlé.

L'attribution aux Atrébates d'une partie des monnaies

ci-dessus reprises, justifie la pensée de M. Lelewel, de caser

le hronie coulé depuis les Helvètes jusqu'aux MormiensQ);

ces derniers exclus toutefois, ainsi qu'on le verra bientôt.

Emancipation monétaire peu intelligente, le bronze mon-

nayé, celui grossièrement coulé surtout, représente à mes

yeux bien plutôt une décroissance artistique que l'inexpé-

rience dans la fabrication des monnaies j les découvertes

où il se rencontre le disent suffisamment (^). On a remar-

qué que si ses empreintes semblent accuser l'enfance de

l'art, la composition de son métal indique une époque moins

ancienne (^). Un numéraire de minime valeur intrinsèque

annonce un développement de civilisation, un progrés vé-

ritable dans la manière de commercer entre nationaux;

il exprime, sinon l'abandon complet, au moins la diminu-

tion sensible de l'usage de toutes les nations, dans leur

premier âge , d'opérer leurs transactions par échanges. Ce

numéraire a donc dû naître le dernier et ses types se res-

sentent de son origine relativement récente. Le type du

dessin symétrique existait au temps de l'invasion romaine,

(1) Loc. cit., pp. U6, 447.

(*) Voy. M. Lelewel , loc. cit.; quelques articles de la Revue numis-

matique française, et M. Éd. Lambert, loc. cit., p. 6.

(') Pline s'exprime ainsi, lib. XXXIV
, § XX : Sed octonas plumbi

libras addunt et bene recoquunt propter inopiam ligni; quantum ea res

differontiae adferat, in Gallia maxime sentitur, ubi inter lapides cande-

factos ftinditur.
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des cuivres épigraphiques où le cheval participe de Fart

romain, montrent ce dessin dans sa pureté (*).

Rien dans les types monétaires ne peut faire croire à

l'existence de plusieurs ateliers chez les Atrébaies. Le

fractionnement de leur territoire en Ostrebatie (*) et Ader-

tisîe au moyen âge ne s'appuie pas assez sûrement sur une

division territoriale antérieure, pour oser le reporter à la

période gauloise. Le fait de deux fabrications monétaires

sous les Mérovingiens, à Arras et à Lens, n'est pas, à lui

seul, assez significatif pour faire penser que les monnaies

autonomes des Atrébates aient été fabriquées dans ces deux

localités distinguées, dans les légendes monétaires fran-

ques, l'une par le titre de cité, l'autre par celui de château

fort ('). Le poëte Sidoine Apollinaire, parlant de la victoire

d'Aëtius dans la plaine de Lens, attribue, sans distinction

aucune, son sol au territoire des Atrébates (*).

(') Voy. les nos 59 et 60, pi. IV, de M. Lelewel.

(*) Auslrabatensi [Chr. Marchion. apud BotL., Acta sanct. Febr., I,

p. i03).

(^) Alrebatis civitas; Lenna castrum.

(4) Post tempore paryo

Pugnastis pariter, Francus qua Cloio patentes

Atrebatum terras pervaserat

ApoiLiKARis SiDomi Panegyricut Mit Yalerii JUajoriani (*eri 211, 212, 213).
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CHAPITRE IV.

MONNAIES AUTONOMES DES MORINS.

L'altribulion faite aux Morins de monnaies gloheuses,

dites inexactement unitypes ou unifaces (*), est justifiée par

les exhumations excessivement fréquentes, du sol de leur

pays, d'échantillons de toutes ces pièces formant un groupe

important. Par leur immense supériorité de nombre sur le

territoire des Morins, les prétendues unitypes laissent aux

autres monnaies gauloises, trouvées dans ses limites, la

seule signification que toutes les pièces du système kymro-

druidique, avaient cours dans la Belgique en général.

Expression la plus rigoureuse Hes doctrines druidico-

belges, et comme conséquence très-répandues dans l'ex-

trême nord des Gaules et en Angleterre, les monnaies dli

groupe dit uniiype ne conservent que des traces légères et

souvent même presque imperceptibles du buste divin. Ces

traces suffisent toutefois pour exclure toute pensée de con-

sidérer les monnaies globeuses comme le point de départ

(') Le nom â'unitypes ou d'unifaces, donné aux monnaies du groupe

morin, n'est pas complètement exact, on ne pourrait le leur conserver

que pour ne pas changer la dénomination reçue. Ces pièces seraient

difficilement une imitation de la monnaie volke ou de celle de Populonia

en Étrurie. [Voy. M. Lelewel, loc. cit., pp. 69, 70, 74, 78, et la Revue

numismatique française de 1842, p, 63.)

Dans un grand nombre de passages de ses différents ouvrages,

M. Lelewel attribue des monnaies aux Morins; cependant, à la p 99 du

Type gaulois, ibe'exprime ainsi : La Belgique, c'est-à-dire les Bellovacks

et les A trébates^ont peut-être de ce côté, les dernières limites du mon-

nayage qui existait alors. Je ne puis partager cette opinion dernière.
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du système monétaire belge (*) ;
par leur aspect d'ensemble

et leurs formes, elles forcent à voir dans ces pièces une *

descendance particulière, une lignée bien distincte, du

numéraire attribué à l'Atrébatie. Les globeuses du con-

tinent sont toujours muettes et d'une concavité très-pro-

noncée ;
la teinte blanchâtre des espèces d'or, plus accusée

que celle des monnaies atrébates, est due à une plus

grande quantité d'alliage d'argent. Leur face convexe porte
'

toujours un grand relief ovoïde, certainement intentionnel.

{Voîj. pi. XII et suivantes.) J'y vois une transformation, la

plus complète de toutes, ayant l'expression synibolique des

nombreux globules répandus à profusion sur le numéraire

gallo-belge. La protubérance globeuse tient lieu de la face

anthropomorphique ; auprès d'elle et à la place qu'ils

occupent sur les monnaies atrébates, sont fréquemment les

signes trideniés ou trifoliés, terminés en crochet ou en S,

et parfois d'autres symboles, nés comme eux de la trans-

formation des cheveux divins (PI. XV et XVI passim.) Cette

protubérance globeuse porte parfois une baguette à cour-

bure ou à crochet, beaucoup plus simple que celle des mon-

naies atrébates («). (PI. XVI, n" oi à 56.) La face-concave

des statères d'or dils unitypes contient un cheval disloqué

et à jointures globuleuses; son unique oreille ne touche

guères la tète ; sa gorge, tantôt fourchue, taniôt arrondie,

est disjointe du corps; ses jambes de devant et sa queue

courte et droite en sont fort éloignées. Les traces du char et

de son conducteur ont complètement disparu. L'œil, le

globule, le croissant, la branche fruclifère du gui, l'accom-

(>) Voy. M. Lelewel, p. 77.

n Voilà des traces bien irrécusables de la tête (Jivine.
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pagnent ordinairement avec les mêmes agencements que

sur les slatères atrébates. Souvent, l'une des baies du gui est

entourée d'un cercle pointillé (pi. XV n" 55, S8, 59, 62)

et, par exception, les trois globules disposés en triangle sont

enchâssés chacun dans le creux d'un croissant (*). Sous les

pieds de devant et de derrière du cheval, se montre le signe

tridenté ou trifolié formant crochet et né des cheveux di-

vins; sous la ligne pointée figurant le sol de la terre,

apparaissent un champ sablé (pi. XV, n"' 53 et 55) ou des

dessins le plus souvent semi circulaires (pi. XII, if'Ai à 47),

des zigs-zag^ rangés symétriquement (pi. XVI, n° 67). Enfin

le S et le globule entouré d'un cercle pointillé se font aussi

voir auprès du cheval (pi. XVI, n"' 64 à 71). Les signes

symboliques excédant ceux vraiment fondamentaux des

statères atrébates, ne se rencontrent pas tous ensemble sur

les unitypes; ils caractérisent distinctement des variétés

bien tranchées dans le monnayage des globeuses.

A la signification des trouvailles ordinaires, à celle des

traditions bien établies de monnayages, viennent s'ajouter

l'ancienneté des Morins sur le sol de la Belgique, l'impor-

(') Sur de rares exemplaires des statères en question, le croissant

apparaît comme type unique ou tout à fait principal. (Revue numisma-

tique française, 1837, p. 83, pi. III, Ib's; M. Ed. Lambert, loc. cit.,

pp. 130, 431, pi. VI, no» 1 et 2.) M. Lelewel a dit : Il est conséquent

d'attribuer l'origine du coin au croissant aux plages septentrionales,

peut-être des Moriniens, et de rattacher ces monnaies à l'époque très-

rapprochée de répigraphie.

Ces monnaies, qu'on ne voit jamais dans l'extrême nord des Gaules,

sont trouvées, dit M. de La Saussaye. sur les bords du Danube et de

rister. [Revue numismatique française, 1842, p. 63.) Elles pourraient

appartenir à une colonie belge.
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lance de leur commerce maritime (*) et la puissance de

cette nation nombreuse, pour donner l'assurance qu'elle a

eu sa monnaie particulière. Ces considérations semblent

même, pour le moins
,
garantir sa priorité de fabrication

des monnaies globeuses , sur les peuples voisins de

l'Escaut, Germains d'origine, nouvellement arrivés dans

la Gaule, peu civilisés, peu commerçants, chez lesquels

cette espèce de monnaies est commune. La grande quantité

des globeuses, ramassées sur le sol de la Grande-Bretagne,

indique encore leur point de départ chez une nation assez

ancienne pour avoir pu fournir, depuis un certain temps,

des modèles. Ce qui complète le système monétaire des

pièces dites unitypes, ne se rencontre guère que dans la

Morinie. Non seulement on y découvre fréquemment les

quarts de statère du même genre, mais on n"a guères encore

trouvé que là, les pièces globeuses de cuivre, qui, par suite

de leur insignifiante valeur Intrinsèque, étaient surtout

consacrées au négoce intérieur, et ne s'éloignaient pas ordi-

nairement du pays ou elles avaient été émises (*).

•

(1) C^SAR, liv. IV, c. 20, 21 ; Strabon, liv. IV.

(*) M. Lelewel a parlé des unitypes de cuivre, presque toujours pour

dire qu'elles n'existent pas ou qu'il n'en connaît pas, ou que celles qui

apparaissent sont des espèces fausses; quoiqu'on n'y voie pas de dorure,

elles sont émises sans doute avec les autres comme or. {Voy. pp. 78, 97,

idi et aux rectifications.) M. Dancoisne, au congrès d'Arras (t. II,

p. 375), a parlé d'une unitype de cuivre, trouvée Fresnicourl.

La grande rareté des globeuses en cuivre n'a été longtemps, pour ainsi

dire, que factice. Ces pièces dont l'importance était méconnue et que l'on

considérait comme de mauvais boulons, étaient impitoyablement livrées

aux fondeurs par les habitants de Térouaune antique, lieu principal des

Morins. Sur ma recommandation expresse, elles ont été conservées, et

j'en possède maintenant uu assez grand nombre d'exemplaires.
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Si les Morins ont fabriqué, probablement les prenaiers,

et ù une date relativement peu ancienne sans doute (^), les

siaières dits unitypes, que leur orthodoxie sévère et leur

facilité d'exécution engagèrent souvent à imiter, doit-on

leur donner l'initiative des trois variétés du genre, en les

attribuant, par exemple, aux différentes tribus formant, pour

ainsi dire, une confédération morinienne, ou en les regar-

dant comme émises successivement par l'administration

centrale de la nation ? C'est ici surtout qu'une grande

réserve m'est commandée et que je dois m'abstenir de

parler avec la moindre assurance.

Chacune des trois tribus principales de la Morinie,

pourrait avoir eu sa monnaie légèrement différenciée, et le

fait d'une fabrication monétaire mérovingienne dans la

bourgade principale de chacune d'elles permettrait de le

croire. Toutefois, à l'une des trois variétés de statères

globeux, à celle d'une composition de mêlai souvent

exceptionnelle, aucun diminutif ne semble spécialement

attaché; de plus les globeuses de cuivre ne constituent que

deux variétés, d'Une composition de métal analogue,

comme elle l'est également pour lés deux variétés de

statères globeux auxquels des quarts doivent être attachés,

en s'en rapportant à la concordance d'alliage.

Dans cet état de choses, deux variétés seulement du

groupe des globeuses me paraissent appartenir, avec une

probalité suffisante, à l'initiative des Morins
;
je les attribue

(^) A la p. 149 du Type gaulois, le docte Polonais semble croire à la

première émission des pièces dites unitypes, environ 230 ans avant

notre ère. Cette ancienneté de fabrication me semble trop grande.

J'aime mieux partager l'incertitude qu'exprime M. Lelewel à la p. 304.
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à ce peuple d'une manière générale, sans chercher à

distraire parnni les stalères les exemplaires qui pourraient

être dus à des imitations étrangères. J'y vois l'expression

de deux monnayages successifs plutôt que l'indication

d'émissions monétaires distinctes par les Morins maritimes

et par les Morins de l'intérieur des terres (*).

La variété des statères globeux, la première en date

d'émission, selon la supériorité relative de poids, de fa-

brique et de métal même, est celle dont la face concave

porte un type servilement imité de celui des monnaies

atrébates ('); le cheval y a toujours la gorge fourchue.

(Pi. XII, n"' 44 à 48.) Les signes qui semblent parfois

accoster la protubérance globeuse de l'autre face y seraient

difficilement interprétés.

A ces grosses monnaies, l'analogie de composition du

métal, où l'argent s'allie assez ostensiblement à l'or,

attache des quarts de statère très-souvent ramassés sur le

sol morin. Ces diminutifs dont la face convexe porte une

protubérance globeuse fort rarement accompagnée de

petits symboles indéterminés, ont, comme ceux des Atré-

bates, dans la concavité de l'autre face, un chêne aux trois

racines apparentes ; et au-dessous, la faucille parfaitement

figurée. L'accompagnement de ces symboles dominants,

est composé de la chaîne, du rayon, de l'œil, du cercle

centré, du cercle ordinaire ou pointillé, du croissant, du

signe tridenté ou trifolié (PI. XVI, n"' 73 à 79.)

Je complète le système monétaire qu'expriment ces

{^) Voy. le chap. I»"" ci-devant.

(^) C'est par une très-rare exception qu'on y voit les trois globules

disposés en triangle, enchâssés chacun dans le creux d'un croissant.
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pièces d'or, par la variété des globeuses de cuivre qui,

au dessus du cheval disloqué, mais sans fourchure au cou,

ont conservé la branche fructifère du gui, essentielle aux

types de l'Atrébalie ; aux symboles ordinaires d'accom-

pagnement, peu différents dans leurs agencements, il a été

ajouté, sur ces monnaies de cuivre, des rayons qui viennent

frapper la tète du cheval. La face convexe de ces monnaies

est souvent, sinon toujours, chargée d'un double fourchon.

(PI. XVII, n"' 95 et 94.)

La variété des statères globeux qui paraît avoir succédé

à la précédente chez les Morins, est la plus répandue dans

leurs pays ; de nombreux échantillons de ces pièces for-

maient la base principale d'un trésor important découvert

au village de Lédringhem , situé entre Wormhoudt et

Cassel. Dans ce trésor, dont toutes les autres monnaies sont

faibles de poids, d'une teinte rougeâtre, d'un faire fort

peu artistique, portant quelques-unes une légende en carac-

tères latins, aucun exemplaire de la variété globeuse précé-

dente, et que je crois plus ancienne, ne s'est rencontré (*).

(') J'ai été amené au classement des statères globeux ,
par leurs

caractères archéologiques et surtout par la physionomie relativement

moderne du trésor de Lédringhem, qui devait être principalement com-

posé de monnaies moriniennes. Plus de cent statères globeux de la

seconde variété, trente environ de la troisième, de celle de teinte rou-

geâtre, la même quantité de statères portant une roue engagée dans un

fourchon, trois ou quatre de ceux à la roue libre, quinze à vingt de

ceux ayant le mot viros, composaient ce trésor.

Le bas titre et l'aspect de ces monnaies ternies ont fait croire aux

premiers possesseurs qu'elles étaient de cuivre ; ils doivent à la délica-

tesse de conscience de M. Preux d'avoir été détrompés de leur erreur.

J'adresse à cet honorable magistrat mes remerciements pour son obli-
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Le grand relief ovoïde de cette seconde variété (pi. XII

et XV, n"' 49 à 63), parfois chargé d'une baguette simple

de forme, quoique recourbée, laisse voir assez fréquemment,

auprès de lui, les signes nés de la transformation des che-

veux de la tète divine, soit du sommet, soit des boucles

voisines de l'oreille. Le cheval posé sur la face concave est

celui dont la gorge touche au corps bien plus souvent par

une surface arrondie que par une fourchure, et qui pose ses

pieds de devant et de derrière sur le symbole tridenté ou

trifolié. Les signes ordinaires l'accompagnent avec leur

position relative; toutefois auprès de l'oreille, il n'existe

méthodiquement, sur certains exemplaires, qu'un seul

globule au lieu de deux; sur un assez grand nombre

d'exemplaires, l'une des baies de la branche du gui est

entourée d'un cercle pointé, enfin très-exceptionnellement

la branche fructifère est décomposée et le globule du

dessus de l'oreille du cheval est transformé en cercle.

A ces statères, où l'alliage d'argent est souvent prédo-

minant, au point même de lui mériter parfois le nom

d'électre (*), appartiennent, sans doute comme diminutifs,

des quarts aussi très-fréquents dans la Morinie, et qui sem-

blent avoir été imités par les nations de race germaine (') ;

ils portent un chêne dont les trois racines naissent de

geance, non-seulement à me communiquer la belle trouvaille passée

entre ses mains , mais à me céder quelques exemplaires des pièces qui

la composaient.

(') Deux de ces statères, où l'argent domine beaucoup, ont été trouvés

en bêchant l'ex-jardin des dames de Sainte-Catherine, à Saint-Omer.

(*) Ces imitations viennent à l'appui de ma pensée, de regarder res

quarts de stalère globeux comme postérieurs aux autres.
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cercles centrés ; la faucille, apparente encore, ne s'y montre

pas dans toute sa pureté de dessin; elle y est peut-être

combinée avec un autre signe symbolique. (PI. XVII, n"' 80

à 84). Les symboles d'accompagnement sont à peu près les

mêmes que ceux de la variété précédente.

Le complément du système monétaire belge a ici lieu

par les monnaies de la seconde variété des globeuses de

cuivre. La face convexe est identiquement pareille à celle

de la première variété. Dans le creux de l'autre face, est

un cheval également disloqué, mais bien distinct de formes :

sa tête est surtout beaucoup plus courte ; ses accompa-

gnements sont fort restreints et les baies du gui n'y appa-

raissent jamais. (PI. XVII, n"" 91 et 92.)

{Pour être continué.)

Alex. Hermand.
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NUMISMATIQUE GALLO-BELGE

ou

IlISTOII^E m:oivètair,e

DES ATRÉBATES,

(Suite. Voy. pp. i, 149 et 273.)

A l'imitation des Atrébates, les Morins ont émis des tiers

de statère, des triens extrêmement rares. Le type de la face

opposée au côté globeux est un cheval surmonté d'un

symbole d'une grande analogie avec celui posé au-dessus du

cheval sur des triens de l'Atrébalie; à gauche, auprès de ce

symbole, est un triangle ; au-dessous du cheval apparaissent

quatre globules irrégulièrement placés {*). (PI. XVI, n" 72.)

La troisième variété des statères d'or nommés impro-

prement unitypes, est la moins commune sur le territoire

morinien; elle se distingue le plus souvent des deux autres

autant par son aspect et la couleur de son métal, que par

son type. L'alliage assez considérable de cuivre rouge qui

distingue le plus souvent cette variété (*), ne se rencontre

{') Le seul exemplaire que je connaisse appartient à M. Dewismes ;
il

est assez usé et pèse encore deux grammes.

(*) Quelques exemplaires sont en or jaune et pâle et d'une meilleure

4«- sÉKiE. — Tome ïi. 29
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dans aucun diminutif qui me soit connu. Sa fabrique est

barbare, son flan étroit, son poids faible. Un ou deux S,

tournés soit à droite, soit à gauche, sont ajoutés entre

les jambes du cheval disloqué, dont la gorge est fourchue,

la tète longue, et qui marche des pieds de devant et de

derrière sur le signe trifolié. Une autre adjonction aux

accompagnements ordinaires consiste en un globule entouré

d'un cercle pointillé au-dessous du nez du cheval. La face

convexe porte le double fourchon posé comme il l'est sur

les globeuses de cuivre. (PI. XVI, n"' 64 à 71.)

Cette troisième et dernière variété des statères dits

unitypes, est parfaitement constituée. Tous ses caractères

la disent née dans les derniers temps de l'autonomie belge.

Je ne la crois pas morinienne, je n'y vois pas l'indication

d'un monnayage spécial à l'une des tribus des Morins; je ne

la regarde pas comme l'expression dune décroissance

successive dans le monnayage de cette nation. Je l'attribue

plutôt à l'une des peuplades de race germaine, dont la

fabrication monétaire a été inspirée par celle des nations

celto-belges. Je ne fais toutefois aucune proposition d'attri-

bution spéciale
;
je classe les pièces qui constituent cette

troisième variété, à la suiledes autres globeuses; elles sont

de la même lignée.

L'invariabilité presque complète des types dans les divers

groupes monétaires et dans leurs variétés, m'amène à con-

sidérer comme des imitations étrangères, plutôt que comme

des variétés moriniennes, les modifications typiques isolées

fabrique que les autres; ils portent presque toujours deux S. (PI. XVI,

nos 70 et 71.)
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et qui ne constituent pas des dislinclions constantes et bien

établies parmi lesqiiaiis de slatére. Quelques jolis diminu-

tifs, par exemple, ont, sur la face globeuse, un ou plusieurs

cercles centrés, le signe nommé œil, le double fourchon.

(PI. XVII, n°' 83 à 89.) Je considère encore comme des

imitations étrangères les modifications typiques, qui vrai-

ment fondamentales, sont portées par des flans ou la

grossièreté relative est constante. Ainsi, certains diminutifs

globeux, grossièrement exécutés, n'ont ni le chêne, ni la

faucille, mais seulement un grand rameau, une branche

d'arbre fortement ramifiée. (PI. XVII, n" 90.) Quelle que

soit la nationalité spéciale bien difficile à distinguer de

toutes ces pièces de système belge, je les place, sur mes

planches, à la suite des groupes auxquels elles se rattachent,

au moins pour l'inspiration.

Les monnaies d'argent, dans le système globeux des

Morins, ne se rencontrent même pas par exception, que je

sache (*); je persiste à refuser, pour cette nation^ des pièces

d'un système complètement étranger à l'extrême nord des

Gaules, durant la période d'indépendance belge (»).

(*) 11 a été publié, dans la Revue numismatique française de 1838,

p. 223, une pièce concave globeuse, d'argent, qui ne porte pas un type

ordinaire à la Morinie. Cette monnaie a été classée à la Narbonnaise ou

attribuée au Volks-tectosages. M. Lelewel l'a reproduite en laJaissant à

ces derniers.

P) J'ai suffisamment combattu la pensée d'octroyer aux Morins des

monnaies bitypes d'argent, sur lesquelles on a voulu reconnallre te gui.

Je ne reviendrai pas sur ce sujet, je me borne à répéter que ces pièces

ne se sont jamais trouvées dans l'extrême nord des Gaules. Je persiste

dans kl manière de voir que j'ai exprimée dans la Revue numismatique

française des années i849 et 1850,
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Le coulage, exclusivement employé à la fabrication du

numéraire inférieur des Atrébates et de quelques autres

nations belges, n'était que préparatoire pour les monnaies

de cuivre des Morins. Si, par les bavures et les espèces de

queues mal coupées sur quelques exemplaires des cuivres

moriniens, on constate que les flans étaient coulés en

commun, dans un moule, d'oij ils sortaient attachés les uns

aux autres en forme de chapelet, à l'aspect du métal

fortement comprimé, du champ lisse et des types aux

arêtes vives, il est possible d'assurer que ces flans, après

leur disjonction, étaient empreints par le moyen de la

frappe (^). Les caractères de fabrication que je relève sont

absolument les mêmes pour des cuivres évidemment belges,

de dimension petite, parmi lesquels il en est de globeux

que je place à la suite de la troisième variété des pièces

dites unitypes, sans garantir qu'ils lui appartiennent. Le

cachet artistique commun à tous ces petits cuivres est celui

du temps voisin de la conquête romaine.

Je ne puis passer sous silence un objet en verre regardé

comme unitype, rond, épais, transparent, et de couleur

vert foncé, portant du côté concave un cheval libre galopant

à gauche. Selon M. Dancoisne, à qui j'emprunte les

Je ne m'arrêterai pas davantage aux pièces publiés par Bouteroue,

p. 52, et, après lui, par plusieurs auteurs ; les motifs que j'ai invoqués

au lieu cité, m'empêchent de les accepter pour le territoire de Calais, à

l'époque gauloise, indépendamment d'autres considérations que je pour-

rais encore faire valoir.

(') Je donne les dessins de deux petites monnaies globeuses de cuivre

achetées d'un commerçant et dont la provenance m'est inconnue. Ces

pièces sont vraiment intéressantes et les petites queues dont il est ici

question y soiit très-apparentes. (PL XVII, no' 9G et 97.)
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éléments de ma description, ceiie pièce, trouvée à Fres-
nicourt, entre Arras et Béihune, avec deux monnaies
gauloises, l'une en cuivre, l'autre en potin, ne peut être

elle-même qu'une monnaie et doit appartenir à nos

contrées {'). (PI. XVII, n" 95.)

La durée du monnayage des pièces dites unitypes, est

non-seulement indiquée par la signification des découvertes

et par l'existence de diminutifs et de pièces de cuivre du
ménne genre (^j, mais elle l'est encore par la présence

d'inscriptions en lettres latines sur la face globeuse de

monnaies d'or du même style, trouvées en Angleterre
j

on y lit les noms de Comius, de Cunobelimis^ de Véric,

et les premières syllabes différemment interprétées d'un

autre nom {^). Qu'on y voie les lettres initiales de Boadkée

(1) Congrès scientifique de France, 20^ session, tenue à Arras, en 1853,

t. II, p. 374.

(^) J'ai dit que les monnaies de métal inférieur accusent un progrès

dans la civilisation
; M. Lelewel, p. 78, s'est exprimé ainsi : Ces unifaas

ont une consistance mieux affermie et plus durable, car bien que je ne

connaisse aucune pièce uniface, ayant leur empreinte en cuivre ou en

bronze
,
qui puisse faire croire à leur existence prolongée , on les voit,

comme nous le dirons, avec toute leur formation primitive, se confondre

dans la monnaie inscrite de la dernière période.

On a trouvé fréquemment des globeuses belges confondues avec des

monnaies impériales ou consulaires des Romains.

(') Voy. RuDiNG, Camden, Mionnet, M. Lelewel, M. C.-R. Smith,

Collectanea antiqua; M. Beale-Post, loc. cit., w XXI, p. 20 ; M. Akkb-

MAN , Archœologia; les Planches de l'histoire d'Angleterre, par lo

D' Hexry; l'Angleterre pittoresque ; M. Conbrouse; M. de la Saissave,

Reçue numismatique française de 1847 ; les Procedings of Ou- numis-

matic Society, 1855, p. 4, etc.

Le caractère du cheval de la pièce inscrite de BODVO ou BODVOC,

est celui de quelques-unes de nos moiinaic.« belges, r- ^ il
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ou de Bodvonius, qu'on y trouve même, avec Camden

ou avec M. Beale-Post, le nom d'un peuple, et, avec

un autre auteur, la signification du mot Budding (y'ic-

toire), cela est indifférent à l'objet qui m'occupe actuel-

lement. Je n'en veux tirer maintenant qu'une seule consé-

quence, l'existence du monnayage à face globeuse, lorsque

les Romains envahirent la Gaule septentrionale et l'An-

gleterre.

La question de savoir si la nation morinienne a eu

plusieurs fabriques de monnaies, est liée à celle de l'exis-

tence d'un monnayage particulier pour chacune des trois

tribus principales des Morins. Je n'ai pas cru pouvoir

admettre cette existence malgré ma croyance à l'influence

des traditions gauloises si persistantes, sur la diffusion des

ateliers monétaires durant la domination mérovingienne.

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue la phrase importante

de l'édit de Pistes. Charles le Chauve y exprime l'antiquité

des forges monétaires de Quantowic (*) ; en même temps,

le grand nombre de monnaies mérovingiennes sorties de

l'atelier dé cette ville («), comparativement à la toute petite

des globeuses moriniennes. Dans leur imitation, les Bretons insulaires

ont transporté la roue de dessus en dessous du cheval. 11 ne me paraît

plus possible aujourd'hui de rattacher cette pièce à la Gaule, en l'attri-

buant au chef nervien Boduognat ; la position de la roue constitue trop

le monnayage breton.

(') Voy. ci-devant.

(*) La mention de l'édit de Pistes donne sans doute l'obligation de

trouver des monnaies mérovingiennes au nom de Quantowic, comme on

l'a pensé de tout temps. 11 ne paraît pas en exister de plus convenables

pour cette ville, que celles dont les légendes portent Wiciis avec un W,

selon l'opinion la plus générale En effet, les légendes des monnaies car-
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quantité de celles portant les noms de Térouanne («) et
de Boulogne

C^), n'est pas sans slgnifieaùon; tout eela
doit appeler l'attention. Il en pourrait résulter la pensée
que la fabrication monétaire des Morins fut principalement
établie dans le lieu principal des Oromansaques, sur le
territoire de la tribu, qui, en conséquence de sa position
maritmie et de ses relations commerciales, a dû la première
comprendre l'utilité du signe représentatif des objets de
négoce (^).

loviDgiennes qui signalent indubitablement Quantowic, conservent le
double V, d'accord en cela avec les meilleurs textes des auteurs qui par-
lent de la ville maritime des Morins sous le nom de Wicus. Ainsi le

diplôme de Charlemagne, publié par Aimoin, 1. V, c. 1, dit : Nequeper
civitates tam in Rodomo, quam et in Wicus. neque in Ambianis; celui

de Dagobert pour le marché de Saint-Denis : Ad Rhotomum portum et

ad Wicum portum qui veniunt ultra mare ;]a douzième htived'Alcma :

Revertente mihi de Wicus propter causas necessarias. Cette orthographe
différente de celle la plus ordinaire sur les monnaies mérovingiennes,

où le mot vicus n'a qu'un v, n'est pas sans intention
; on est heureux

de la rencontrer dans les légendes des pièces revendiquées pour Quan-
towic; elle s'explique par l'étymologie. Selon Camden , Somers et

Ducange, dans son Histoire manuscrite des comtes de Ponthieu , Wic,

dans l'ancien langage teuton veut dire port assuré. Selon Rhenauus,

chez les Saxons, il signifie golfe ou embouchure d'un fleuve. Ajouter à

cela que les triens au mot Wicus se trouvent souvent dans le pays où

était Quantowic, c'est sans doute déterminer leur attribution à l'antiqua

atelier monétaire de cette ville.

{') Je possède un triens inédit avec la légende : Taroanna fit.

(^) Un seul tiers de sol de cette ville a élé publié.

P) La question de savoir où était établi l'atelier monélaire des Morins

est sans doute insoluble.
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CHAPITRE V.

NUMÉRAIRE DE DIVERSES NATIONS BELGES.

I. — Monnaies à la Roue,

Entre les statères atrébates et ceux du groupe important

que je nomme à l'epsilon, d'après le signe principal qu'ils

portent, sont des monnaies dont les empreintes transition-

nelles concourent à former la liaison des divers types belges

septentrionnaux. La décomposition du buste divin y est

mixte, entre celle admise chez les Atrébates et la transfor-

mation adoptée par les nations qui émirent les statères à

1 epsilon. On y aperçoit les rudiments de tous les symboles

substitués sur ces derniers aux diverses parties du buste, et

le germe des différences qui constituent leurs variétés.

(PI. XXT, n"' 98 et 99.) L'epsilon et le symbole, son voisin

de droite, ne sont pas encore nés, mais les boucles de che-

veux, bien reconnaissables encore, sont à la veille de les

former; la volute du lituus n'est pas encore déplacée; elle

est posilivement enchâssée dans le croissant qui l'avoisine

sur le type atrébate; le cheval des monnaies à la roue

appartient essentiellement à la race belge du Nord; toute-

fois, il a dans sa pose quelque chose de particulier, sa

gorge est fourchue et porte avec majesté une tête assez bien

proportionnée, quoique mal dessinée. Sa queue pend à

tous crins. Au-dessus du cheval, une roue est presque

isolée (^) ; au-dessous de lui apparaissent le symbole globo-

(') La roue au-dessus du cheval constilae le caractère belge ; la roue

au-dessous le caractère breton insulaire.
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lunulaire complètement formé et le croissant, inhérents,

dans leur ensemble, au groupe à l'epsilon, mais avec quel-

ques variétés de combinaison (*),

Ces monnaies d'un or jaunâtre et brillant, d'une belle

fabrication, ont un poids assez élevé et une certaine rareté.

Filles des statères atrébates, dont elles commencent la plus

importante lignée, elles ont une nombreuse descendance.

Une certaine décroissance artistique se manifeste sur des

exemplaires un peu moins pesants et moins brillants de

métal. Le cheval y prend une tête et un cou plus massifs
;

sa forme est à peu près celle qui dislingue le cheval de la

première variété des slalères où l'epsilon est formé. C'est

une transition qui complète la gradation la plus développée

dafts les modifications successives de plusieurs parties des

types belges, et la conduit jusqu'à l'épigraphie avec un

enchaînement bien digne de fixer l'attention. Cet enchaî-

nement typique aussi étendu serait presque incroyable s'il

n'était prouvé jusqu'à l'évidence. C'est bien ici que la filia-

tion des types est un principe, mis en action avec une con-

stance rigoureuse (^).

(1) M. Lelewei, pi. IV, n» U, édite une pièce qu'il dit d'argent cl qui

a tous les caractères les plus essentiels des monnaies dor dont je parle.

Cette pièce pourrait être de bas éleclre. En la supposant d'argent
,
elle

ne peut, dans son isolement, tirer à conséquence contre le principe des

deux seuls métaux monétaires dans la Belgique ;
l'or et le cuivre, et par

exception le potin.

(«) La flliation pourrait se passer des exemplaires décrus dont je viens

de parler et même de la première et de la seconde variété du groupe à

l'epsilon ; artistement elle y gagnerait. Sans ces pièces, que l'on pourrait

considérer comme des imitations plus ou moins barbares, la filiation

artistique existe en même temps que celle typique.
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II. — Groupe des monnaies à l'epsilon.

Ce groupe vraiment intéressant est celui dont j'ai dit que

des exemplaires avaient été trouvés en assez grand nombre

dans l'Atrébatie et en moindre quantité dans la Morinie, mais

bien plutôt par dépôts assez considérables qu'isolément (*).

D'un aspect souvent agréable, les types généralisés des statè-

res à l'epsilon ont été religieusement conservés, dans leurs

caractères essentiels, jusqu'à la fin de l'autonomie gauloise.

Les diverses variétés de ce groupe sont généralement

distinctes l'une de l'autre par une physionomie particu-

lière, par une composition différente de métal, comme par

des modifications typiques bien établies et constantes.

D'après la signification des trouvailles ordinaires, les peu-

plades dont ces pièces sont le contingent monétaire, devaient

être plus ou moins voisines de celle des Atrébates.

La décomposition du buste divin a son caractère bien tran-

ché sur les pièces dont il s'agit (pi. XXI, XXII et XXIII)
j

elle a été opérée de manière à leur conserver leur physio-

nomie générique. Une seule variété montre un certain

tâtonnementdans la formation de quelques symboles. Malgré

(') Non-seulement le trésor trouvé à Lédringhem contenait une cer-

taine quantité de monnaies de ce groupe , mais il en a été découvert un

autre composé de statères du même groupe, non à Givenchy, comme on

l'a dit d'abord, mais au village d'Aubigny, non loin de Saint-Pol. Un

vase au col allongé et dans la forme des vases modernes où l'on met ordi-

nairement de l'huile, contenait de six à sept cents pièces d'or à l'epsi-

lon, dont il fallait environ quatre-vingt pour peser un demi-kilogramme.

Ce vase , tombé en poussière au contact de l'air , se trouvait placé dans

des fondations recouvertes de terre ; une pierre était posée sur l'ouver-

ture du vase.
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la transformation presque radicale du buste d'Apollon, les

signes symboliques qui en sont provenus laissent, pour la

plupart, reconnaître leur ancien rôle dans sa composition,

si on les compare toutefois à ceux des types iransitionncls.

On distingue toujours la draperie des épaules j les boucles

de cheveux sont méiamorphosées en plusieurs symboles,

en epsilon (\), en chevron ou fourchon, en cercles accou-

plés, en petites croix, en billettcs triangulairement placées.

A la baguette druidique, conservée un instant, ont été sub-

titués d'abord, un signe complexe indéterminé, puis un

autre ayant l'aspect d'une faucille; les feuilles de laurier

de la couronne sont converties en billettes symétriquement

rangées. Le profil du visage est remplacé, soit par un signe

évidé d'une analogie assez grande avec l'epsilon (*) (pi. XXI,

n " 100 à 104), soit par un emblème globeux, épais, ayant

une échancrure à son côté gauche (pi. XXI, n"' 105 à 108),

soit, enfin, par un symbole d'un relief moins prononcé

chargé d'une croix en sautoir. (PI. XXII, n" 1 10 à 118.) Au

revers, le cheval peu disloqué, à gorge fourchue toutefois,

et dont les articulations sont globeuses, présente un aspect

spécial, malgré ses caractères communs aux chevaux des

types belges. Galopant à droite, durant l'autonomie gallo-

belge pure, ce cheval porte deux oreilles qui affectent un

rayonnement semi-circulaire en forme de croissant, et une

queue différente presque dans chacune des variétés. Son

(>) Mes motifs pour refuser de considérer ce signe comme formé de

deux croissants unis rassortiront de l'analyse des types, à l'arliclo de

l'epsilon.

(^) C'est ce symbole et l'epsilon lui-même qui ensemble ont été nom-

més cornes par Ghes<}i;ière, loc. cit., p. 33.
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îiccompagncment principal est une roue posée au-dessus de

lui ('); avec elle, apparaissent le fourchon, des rayons, des

croix, des étoiles, des croissants, des cercles variés. Sous

le cheval et naissant de son ventre, le signe globo-lunulaire

et le croissant forment parfois des dessins d'ensemble.

L'une des variétés, celle qui fournit les pièces ordinaire-

ment les plus pesantes et d'une apparence assez peu-artis-

lique, se présente la première (pi. XXI, n"' 100 à 105)j elle

montre l'epsilon bien formé ; le signe qui l'accompagne à

droite a une assez grande analogie avec lui; celui qui l'ac-

coste à gauche, peu fixe dans sa forme et sous l'action d'une

transformation progressive, ne conserve que rarement l'ap-

parence de la baguette druidique ; il est le plus souvent lié

à un croissant dans lequel il était en partie enchâssé sur les

monnaies à la roue. Les autres symboles constitutifs du

groupe sont, sur ces pièces, en petit nombre et fort espacés.

Le cheval, aux formes massives et dont la tête a une gros-

seur démesurée, et la queue une division souvent en trois

touffes flottant au vent, est surmonté d'une roue pres-

que isolée, le signe globo-lunulaire et le croissant sont

disjoints sous lui, et peu d'autres symboles l'accompagnent

encore. C'est au point de départ sans doute de cette variété,

remarquable par le peu de fixité dans la forme de deux de

ses signes symboliques, que la baguette druidique, véritable

lituuSy est encore presque intacte (^).

(') La roue parait avoir toujours été posée sous le cheval, dans les

imitations des Bretons insulaires.

P) Ces pièces sont fréquemment trouvées dans la partie méridionale

de l'Atrébatie et de la Nervie, et dans le sud de la Belgique actuelle ; leur

alliage est d'argent.
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Une autre variété, la seconde sans doute des statéres

à Tepsilon, offre en partie seulement les caractères distinc-
tifs de la précédente. (PL XXI, pM 04.) Les symboles formés
avecles bris du buste, y sont plus nombreux, plus serrés.

Par la disjonction des deux symboles souvent liés ensemble
sur la première variété, et par le transport de la hampe du
lituus gaulois au croissant qui l'avoisine ou l'enchâsse sur

les types générateurs, le signe qui sert à caractériser les

les variétés suivantes, est presque formé et le fourchon

apparaît. Quant au cheval, à gorge très-fourchue, sa queue
est distinctement divisée en trois touffes ('). La roue de

cette variété et de la précédente contient souvent un cercle

qui détruit en partie la régularité de ses traverses plus ou

moins multipliées quand elles dépassent le nombre quatre.

La troisième variété (pi. XXI, n"' lOS à 108) présente

des monnaies d'un aspect assez agréable, qui se distinguent

par un heureux agencement des symboles auxquels la

décomposition du buste divin a donné naissance, et par la

correction de leurs dessins. L'epjiilon y est dans sa perfec-

tion ; le fourchon de même ; l'objet substitué à la baguette

druidique est constitué de manière à recevoir sans doute le

nom de faucille, le signe épais et échancré qui tient la

place du profil du visage, y est complètement ovoïde; les

billettes et les cercles accouplés, très-bien dessinés, n'occa-

sionnent aucune confusion malgré leur grand nombre et

malgré les intercalations de petites croix irrégulièrement

faites entre les objets immuables des types. Le cheval de

(') Le seul exemplaire que je connaisse de cette variété faisait partie

du trésor d'Aubigny,
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celte belle variété a la queue pendante, longue et garnie de

crins relativement fins et déliés; les dimensions convenables

de sa tète ne sont contrariées que par ses grandes oreilles

lunulaires; la roue qui plane au-dessus de lui est libre,

mais avoisinée par plusieurs signes symboliques (*). Sous

la tête du cheval, un globule trône au centre de points

placés circulairement autour de lui.

Une couleur brunâtre et assez terne dé métal où l'or

semble dominé par un cuivre rouge, une espèce de défec-

tuosité de forme, un terme moyen entre la finesse et la

grossièreté relatives des traits des signes typiques des

variétés précédentes, constituent les caractères essentiels

des statèresdela quatrième variété(pl.XXII,n°'HO, 118).

Les symboles nés de la décomposition du buste y sont

presque entièrement les mêmes que sur les pièces de la

troisième variété ; ils y sont combinés de la même manière,

mais avec moins d'ordre et de perfection ; cependant l'épais

relief ovoïde substitué au profil du visage s'est amoindri,

et sa surface devenue plate s'est chargée d'une croix en

sautoir. La tête du cheval a pris un développement désor-

donné; les crins de la queue du quadrupède galoppant se

sont épaissis et allongés, et en forme d'éventail, ils tiennent

une position intermédiaire entre la perpendiculaire et

l'horizontale. La roue, soit à quatre, soit à cinq traverses,

(') Non-seulement on ramasse des exemplaires de cette variété dans

la partie méridionale du territoire des Atrébates , mais les pièces de la

trouvaille d'Aubigny lui appartenaient presque en totalité.

La teinte jaunâtre et brillante de ces pièces accuse une pureté de

métal supérieure à celle des statères des autres variétés du groupe à

l'epsilon. L'or y domine de beaucoup l'argent.
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avec moyeu, est toujours enserrée, enchâssée entre les bras

d'un fourchon ou chevron ayant en pointe un globule ; des

rayons s'échappent de la roue ou viennent s'abattre sur

elle. Sous le cheval, une combinaison forme un ensemble

du signe globo-lunulaire et du croissant; une croix de

grande dimension est sous cet ensemble; une autre derrière

le cheval, à la hauteur de sa croupe. La croix, jetée sans

régularité, sans fixité de position, entre les signes symbo-

liques immobiles, s'est agrandie et attachée à ces signes (*).

Indépendamment de ces variétés orthodoxes du groupe

à l'epsilon, il en est une autre, une cinquième que ses

caractères attachent à l'époque où les conséquences du

contact romain s'étendirent à la Gaule de l'extrême nord.

Les parties essentielles du type principal n'y ont guère

changé, mais le cheval, galoppant à gauche, participe de

l'art latin ; sa physionomie astronomique a disparu ; tous

ses membres tiennent au corps; une crinière est appa-

rente; ses oreilles et sa queue sont de formes naturelles.

Les symboles disséminés autour de lui accusent toujours

leur origine belge et le signe de l'S est prédominant. Au

lieu et place de la roue, cinq lettres latines forment le mot

VIROS (^). Les quatre pjremières lettres de ce mot répétées

(') Ce sont les pièces de cette quatrième variété qui entraient pour

une notable partie dans la composition du trésor de Lédringbem.

(«) Aucun des exemplaires , en assez grand nombre que j'ai vus
,
ue

semble porter VIROS. Voy. M. Lelewel, loc. cit., pp. 293, 332. M. Du-

cHALAis, Descript., p. 270, M. Combrouse , p. 44, n» 512, dit VIROOS,

cuivre rouge du cabinet du Roi, télé à droite, cavalier à droite, disques.

Cette pièce n'appartient pas à la période gauloise autonome. Un exem-

plaire parfaitement conservé que je possède, n'a certainement que VIRO

au revers.
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au revers, avoisinent les symboles provenus des bris du

buste divin, et dont les principaux sont encore l'epsilon et

une espèce de faucille. Quanta la croix, elle n'est plus petite

et disséminée 5 assez grande, elle s'est fixée au-dessus de

l'epsilon et au-dessous du signe ailleurs ovoïde et échancré,

elle conserve sa position en sautoir sur ce signe lui-même.

(PI. XXIII, n°' 120 à 126.)

Deux interprétations de cette variété peu druidique se

présentent. L'une d'elles consiste à la regarder comme une

simple modification artistique des types de l'autonomie

belge, continuant, mais ne constituant pas seule un mon-

nayage national particulier. Ainsi envisagée, la variété au

mot VIROS appartiendrait nécessairement à l'une des peu-

plades qui émirent des monnaies orthodoxes du groupe à

l'epsilon, à celle sans doute dont la quatrième variété

représente le numéraire. Là est l'analogie la plus grande

j

elle existe surtout dans le signe substitué au profil de

la tête anthropomorphique qui est devenu une espèce de

péplum, un quadrilatère échancré, chargé d'une croix ou

de barres croisées en sautoir (*).

L'autre interprétation serait fondée sur ce que l'on sait

des nations de race germaine. Peu avancées en civilisation,

il en est parmi elles qui sans doute n'ont pas émis de mon-

naies avant l'entière extension de l'influence romaine. Peu

ou point soumis au dogme druidique qui prohibait l'écriture

dans les choses religieuses, les descendants des Germains

devaient faire peu de difficultés pour inscrire des légendes

{^) Des monnaies de la quatrième variété étaient en assez grand

nombre dans le trésor de Lédringhem, avec quelques-unes de celles

portant le mot VIROS.
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monélaires avant l'établissement de la domination romaine.

Sous ce point de vue, la variété dont il s'agit, peu rare

dans le nord de l'ancienne Belgique, serait un numéraire

distinct et particulier de l'époque autonome dans la

Belgique. De toute manière, cette cinquième variété est le

dernier anneau de la chaîne formée par la descendance

principale des types atrébates.

Le mot VIROS, différemment interprété, n'offre pas par

lui-même une ressource sérieuse de classement pour les

monnaies qui le portent. S'il exprime un nom d'homme,

comme sa terminaison en OS pourrait le faire croire (*), le

chef qu'il indique, inconnu dans l'histoire écrite, reste sans

nationalité spéciale et ne détermine pas l'attribution de ces

monnaies à une peuplade quelconque. Si ce mot est formé

des syllabes initiales d'un nom de peuple^, les Veromandui,

a-t-on dit, devraient en revendiquer la propriété (^). Alors,

leur monnayage antérieur se trouverait déterminé, en

accord avec des indications d'autre nature. Non-seulement

les découvertes ordinairement faites sur le sol verman-

duen, font attribuer à ce pays des monnaies à l'epsilon et à

la roue, mais des pièces de cuivre en partie romanisées,

ayant Tiuscription VERO, montrent ce dernier symbole

comme caraclérisiiquedu monnayage des Feromandui. Sur

{') MiONNET, no 134, et supplément, n» -109, classe ces pièces aux

chefs gaulois. M. Lelewel, pp. 293, 332, fait de même.

(^) Dans l'énuraération des pièces de ses neuf planches, M. Lelewel

dit VIROS, VIRO, Véromande. Le statère qu'il édite a été trouvé en 1839,

près de Saint-Quentin ; en 1816, on en a découvert plusieurs à Renaix,

sur l'Escaut. On trouve quelquefois ces monnaies dans le nord-est de

la Belgique actuelle. J'ai déjà dit qu'il y en avait plusieurs exemplaires

dans le trésor de Lédringhem.

4'- SÉRIE. ~ To.Mi: II. 30
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ces cuivres monnayés, au-dessus du cheval, dont les deux

oreilles sont apparentes et les crins de la queue ouverts en

éventail, est une roue à quatre rayons. (PI. XXI, n° 119.)

L'infraction aux principes druidiques, ici évidente, ne va

pas encore jusqu'à produire une image corporelle de la

divinité j ces monnaies de cuivre sont donc la conséquence,

non de la conquête, mais de l'influence romaine (*). S'il

ressort du type de ces pièces de métal inférieur que la roue

au-dessus du cheval caractérise, non exclusivement toute-

fois, les monnaies vermanduennes, il résulte de l'ortho-

graphe du mot verOy un doute très-sérieux que l'inscription

viros convienne aux Feromandui (*).

Aucun diminutif aux types de la roue et de l'epsilon ne

m'est connu ; et, cependant, les pièces d'or de petit module

étaient indispensables chez les nations où l'argent n'était

pas monnayé ('). J'ai dit la généralisation du type du chêne

(1) Cabinets de MM. le président Bigant et Hazard.M.deLagoy adonné

le dessin d'une monnaie semblable dans sa notice sur l'attribution de

quelques médailles gauloises, n» 28. M. Combrouse
, p, 43, dit : VER

vel VERO (Vermandois), bronze, cabinet du roi, cheval à droite, sym-

bole. Rev. VERE. Lion informe à droite.

Même type. Rev VE, le même (lion), monogramme et C, cabinet

de M. de la Grange, à Paris.

(2) Les lettres E et I se sont parfois permutées, en Gaule, à la vérité.

(-) La seule pièce d'argent dont j'ai connaissance est indiquée par

M. Lelewel, p, 305, pi. IV, m 14.

Une autre monnaie éditée par le docte Polonais, pi. VI, n» 9 (même

page), porte les caractères ordinaires à la Grande-Bretagne. Certaines

combinaisons des symboles belges semblent être spéciales à ce pays,

en vue sans doute de différencier son numéraire de celui de la Gaule.

Aux Atrébates bretons pourrait peut-être appartenir une monnaie dont

le cheval disloqué porte une queue à trois touffes , et montre pour
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dans l'ancienne Belgique, j'ai parlé des modifications bien

caractérisées qui le différencient et même le dénaturent

pour en former des empreintes spéciales aux diverses

nations de la Gaule septentrionale. Sur les territoires de

toutes ces nations en général, on trouve les quarts de sta-

lèreà l'effigie du chêne, parfois modifiée, parfois dénaturée.

Attacher avec quelque certitude les diverses variétés de

ces diminutifs aux différents statères belges, en dehors de

ceux des Morins et des Atrébates, ne m'est pas possible.

Dans l'insuffisance de renseignements, je me borne à pré-

senter séparément les quarts de statère, formant des groupes

caractérisés, et je n'en lie guère spécialement aux divers

statères à la roue et à l'epsilon. Si les lieux ordinaires des

trouvailles ne font pas obstacle, on pourrait attribuer à

quelque peuplade de race germanique des diminutifs très-

peu artistiques dans leur ensemble comme dans leurs

détails. Il en est où le chêne n'a pas la faucille pour com-

pagne. L'absence de cet instrument sacré dans le druidisme,

n'est peut-être pas due au seul motif de différencier les

types. En imprimant involontairement à leurs monnaies un

cachet de barbarie, des descendants des Germains ont pu

y exprimer, avec intention, une restriction religieuse ; en

admettant le chêne, dont la vénération était générale, ils

auraient repoussé la faucille, d'un symbolisme bien plus

spécial. Pour le type du revers, ils pouvaient imiter celui

des diminutifs atrébates, aucune exclusion n'eût été motivée

accompagnements des croisettes, des globules, un croissant et, sous cet

animal, une roue. Les trois lettres initiales ATT surmontent le cheval.

Au revers , une simple branche au milieu du champ. (The Journal of

the archaeological association, <848, p. 257.)
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religieusement. Je dois ajouter, au sujet de ces diminutifs

portant le chêne sans la faucille, que leur aspect, considéré

sous le point de vue de la physionomie artistique et de la

couleur du métal, se joint à leur poids élevé pour les rap-

procher de la première variété des staières à l'epsilon ; le

faire peu artistique de ces statères permet la pensée de leur

attribution, comme de celle des diminutifs en question,

aux peuplades de race germaine.

Non seulement il est des quarts de statère où il n'y a plus

guère que l'apparence trompeuse du chêne transformé en

un autre symbole, mais il en est aussi où la faucille elle-

même, dans sa dégénérescence, ne peut être reconnue

qu'avec difficulté. Enfin, il existe des pièces de ce module

dont les types se refusent à toute analyse.

{Pour être continué.)

Alex. Hermand.




























